
en liaflc 
:n on le 
cet pour

m nom- 
rcjtéréei 
érations. 
ms Veau 
corce eft 
produire 

l’on peut 
», toutes 
icr beau- 
afficredu 
chanvre 

de pren­
dre dans 
irs jours, 
t fins la 
le cfpecc
ijer de fa

is les fils 
linfi pré­
tiers d’é­
par cette 
uerir des 
comme le

féranceur 
cnt alors 
ranceur le 
pouflïere 

ivre ainiî 
préparé

. r. so ]
préparée donne une mafiere fine, blanche et doue», dont 
on peut faire en le cardant une oiutte qui vaut mieux 
que les ouattes ordinaires; on peut même en la filant en 
faire de très bon fil.

Lorlqu’on forme ce qu’on apelle une queue de chan­
vre, on met toutes les pattes d’un côté et cette extrémi­
té s’appelle la tête, l’autre extrémité qu’on appelle le 
bout ou la pointe n'etant compofé que de brins délies ne 
peut être auiïi greffe q.ue la tete. On juge que le chan­
vre eft bon quand cette queue va en diminuant unifor­
mément de la tête à la pointe, et qu’elle eft encore bien 
ga^je au trois quarts de fa longueur; enfin on regarde 
comme le meilleur chanvre celui qui eft fin, moelleux, 
(ouple, doux au. toucher et difficile à rompre.

COPIE de POrdre ou Déclaration de Son- 
Excellence le Gouverneur - Général, oui 
encourage la Culture du Chanvre, £sf

Chateau st. Louis dans la Ville de Québec le z Mars 1790».
PRESENT,

Son Excellence le très Honorable

e bat en-1 GUY LORD DORCHESTER*
46 EN CONSEIL.

L’Encouragement de la Culture du Chanvre 
dans cette Province, étant avantageux, Son 

Excellence, de l’avis du Confeii, ORDONNE ET 
DECLARE par ces préfentesque tout Chanvre du pro­
duit de cette Province, qui fera offert pour être vendu 
dans l’une ou l’autre des Villes de Québec ou de Mon­
tréal, fera acheté pour le compte du Gouvernement, 
fuivantles prix ci-deffmis, fivoir,—Chaque Tonneau* 
de la premiere qualité femblablc à celle diftinguéê

*LTn Tonneau confifte en 20 Quintaux Anglois,, cha­
que quintal égal à 104 livres Franjoifes.


